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Monsieur le Maire, mesdames messieurs les élus, 

 

Le vote du budget primitif est un moment important dans la vie d’une commune. Il est la 

traduction des orientations politiques d’une majorité.  

 

Plusieurs points m’interpellent.  

 

En premier lieu, on ne peut que se féliciter que pour la deuxième année consécutive, les 

dotations de l’Etat repartent à la hausse, en raison d’une hausse de la Dotation de Solidarité 

Urbaine supérieure à la baisse de la Dotation Forfaitaire, mais cette petite hausse de 50 000 

euros ne compense pas, loin de là, la baisse des dotations de l’Etat qui représente un 

manque à gagner de 641 000 euros pour notre commune depuis 2014.  

La baisse des dotations de l’Etat aux collectivités est un choix politique qui contraint 

fortement l’ensemble des collectivités locales.  

 

Sur les dépenses d’investissement prévues, je voudrais faire une remarque sur les écoles 

primaires. En décembre dernier, je suis allé dans plusieurs écoles de notre commune, et 

dans d’autres communes, pour distribuer des tracts syndicaux dans le cadre des élections 

professionnelles. Je suis enseignant en collège. Dans mon collège, il y a quarante-cinq 

enseignants et une vaste salle des professeurs. Alors, la situation n’est pas propre à Hénin-

Beaumont, mais dans plusieurs écoles de notre ville, lorsque j’ai demandé la permission de 

déposer des tracts syndicaux dans les casiers de la salle des maîtres, on m’a répondu : « il n’y 

a pas de casier et pas de salle des maîtres ; il y a une bannette dans le bureau de la 

directrice »… 

  

Surtout, je m’interroge, une fois de plus, sur le coût de la vidéosurveillance.  

En 2019, la ville investira 417 000 euros pour la vidéosurveillance et 109 000 euros pour la 

culture. Une ville qui privilégie l’investissement dans les caméras à l’investissement dans les 

équipements culturels est une ville qui fait un choix fort inquiétant...  

 

On parle de caméras dont les images seront scrutées par des agents dans un centre de 

supervision urbaine. Pour quel résultat ? Des caméras ont commencé à apparaître dans les 

rues de notre ville. Les effectifs de la police municipale ont été étoffés et il n’y a jamais eu 

autant d’incendies de véhicules dans notre ville. C’est l’échec total de votre politique de 

sécurité. Lorsque vous étiez dans l’opposition, avec démagogie, vous sortiez un tract dans 

tout le quartier à chaque voiture brûlée en accusant le « laxisme de la municipalité » ; 

résoudre les problèmes de sécurité, ça ne se fait pas avec un simple tract…  
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417 000 euros de dépenses d’investissement pour des caméras de surveillance, alors que 

l’on investit que 53 000 euros dans l’informatisation et 185 000 euros pour les équipements 

des services municipaux…  

La vidéosurveillance est une gabegie sans nom. Même si vous bénéficiez de subventions de 

l’Etat, la ville dépense au détriment d’autres équipements. Elle est aussi efficace qu’un 

placebo, c’est-à-dire que son efficacité pour résoudre les délits est quasi-nulle. Elle donne 

uniquement un sentiment, une « illusion » de sécurité à une partie de la population et c’est 

bel et bien là votre seul but.  

Mais au-delà de ça, on peut s’interroger. Qui regardera les écrans ? Il paraît que les caméras 

permettront à l’opérateur de zoomer avec précision pour voir le journal que lit un 

automobiliste dans sa voiture garé sur un parking…  

Ce n’est pas nous qui le disons, mais les membres du Conseil des sages qui ont eu la chance, 

contrairement à nous, de visiter le centre de supervision urbaine. Nous en profitons pour 

nous inscrire, ici, à une prochaine visite de ce centre que nous serions fort curieux de voir… 

 

La vidéosurveillance, nous n’avons cessé de le dire, est une menace pour nos libertés 

publiques, d’autant plus quand elle est mise entre des mains aussi peu recommandables que 

les vôtres.  

 

Et les informations que nous avons obtenues nous inquiètent.  

 

Nous savons que le copinage règne dans les couloirs de la mairie d’Hénin-Beaumont. La liste 

est longue des conseillers municipaux RN des villes voisines ou des anciens candidats RN aux 

municipales qui ont été embauchés ces dernières années. En matière d’embauche de 

copains, cette municipalité RN pratique un clientélisme jamais vu.  

 

J’ai en mémoire la justification de M. Bilde à propos de l’embauche d’un conseiller municipal 

RN d’une ville voisine au service courrier, M. Rignaux, élus RN de Montigny-en-Gohelle pour 

ne pas le nommer ; ce monsieur était apparemment le marcheur le plus rapide de tout 

Hénin ! Prière de ne pas rire… 

 

Nous espérons que la personne qui sera derrière les écrans pour scruter les caméras ne sera 

pas un champion de marche…   

 

David NOËL 


